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Texte de la question

M. Jean-Louis Bricout attire l'attention de M. le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports sur les vives
inquiétudes que rencontrent les karatékas rassemblés au sein de la section karaté de l'Association de défense des
intérêts du sport (ADIS) suite aux révélations alarmantes publiées par la presse. Une inspection générale
extraordinaire a été diligentée sur de présumés abus de pouvoir et malversations au sein de la fédération française
de karaté et disciplines associées. La remise du rapport de l'inspection générale de la jeunesse et des sports ayant été
annoncée pour le 15 décembre 2016, les acteurs du karaté français s'inquiètent de ce qu'il ne soit pas désormais
rendu public. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les conditions de publicité de ce rapport
et les mesures que le Gouvernement entend prendre afin de mettre en œuvre les préconisations contenues dans le
rapport.
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